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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 4, substituer aux mots : 

« prennent en considération » 

les mots : 

« tiennent compte ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Nous souhaitons que ces réformes tiennent compte absolument des spécificités des métiers, de leur 
pénibilité et de l’espérance de vie des assurés concernés. L'expression "tenir compte" nous paraît 
plus contraignante que "prennent en considération". 


